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ADDITIF N° 02 /AD/CUG/2026

PORTANT MODIFICATION DE LA DATE DE REMISE ET D’OUVERTURE DES OFFRES
[bookmark: _Hlk113187931][bookmark: _Hlk189598671][bookmark: _Hlk194423169]DU DOSSIER   D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTN°04/AONO/CUG/SG/SIGAMP/CIPM/RT/2026 
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE BOUCHAGE DES NIDS DE POULES ET D’ENTRETIEN DE CERTAINES ROUTES REVETUES DANS LA VILLE DE GAROUA DEPARTEMENT DE LA BENOUE, REGION DU NORD.

Au niveau de l’Avis D ’APPEL D ’ OFFRES
Point N°12.  Remise des offres
a) Au lieu de :
L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus tard le 01/04/2026. À  14 heures. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis. L’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier. Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative, Offre Technique, Offre Financière).  Et devra porter la mention :

“ AVIS D ’APPEL D ’ OFFRES
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N°04/AONO/CUG/SG/SIGAMP/CIPM/RT/2026 du 25/02/2026
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE BOUCHAGE DES NIDS DE POULES ET D’ENTRETIEN DE CERTAINES ROUTES REVETUES DANS LA VILLE DE GAROUA
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"


b) Lire :

L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus tard le 07/04/2026. À  14 heures. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis. L’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier. Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative, Offre Technique, Offre Financière).  Et devra porter la mention :

“ AVIS D ’APPEL D ’ OFFRES
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N°04/AONO/CUG/SG/SIGAMP/CIPM/RT/2026 du 25/02/2026
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE BOUCHAGE DES NIDS DE POULES ET D’ENTRETIEN DE CERTAINES ROUTES REVETUES DANS LA VILLE DE GAROUA
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement

Au point 14. Ouverture des plis
lire 
b) Ouverture des plis 
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 07/04/2026 à 15h par la Commission Interne de Passation des Marchés dans la salle de délibération de ladite commission sise communauté Urbaine de Garoua Direction des Services Techniques.  Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises. 










Au point 9. Cautionnement de soumission  
a)	Au lieu de :
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission assortie d’un recépicé delivré par la Caisse des Dépôts et Consignation (CDEC),ou de la preuve de versement du dit montant dans le compte de la CDEC acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 0.5% du montant TTC : (Un Million Quatre Cent Mille) 1 400 000 mille Et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
b) lire :
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission assortie d’un recépicé delivré par la Caisse des Dépôts et Consignation (CDEC),ou de la preuve de versement du dit montant dans le compte de la CDEC acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 0.5% du montant TTC  :( Trois Cent Cinquante Mille) 
350 000 Et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable

Amplifications :                                                                                           Garoua le 30/03/2026


· DR MINMAP/Nord ;
· ARMP/Nord ;
· Président CIPM ;
· Soumissionnaires ;
· Affichage 
· Chrono/archives
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